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■fî onaâ l
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Etampes, vendredi 18 mai.
Un événement bien grave, que rien ne pou

vait faire prévoir, s’est produit dans le Gou
vernement. Le ministère , à la suite d’une 
lettre écrite par le Président de 4a Républi
que au président du Conseil, a donné sa dé
mission.

Dans sa lettre, le Maréchal reproche à 31. 
Jules Simon de n’avoir pas fait valoir à la 
tribune les graves raisons qui auraient pu 
prévenir l’abrogation de la loi sur la presse, 
et aussi d’avoir laissé la Chambre voter la 
publicité des Conseils municipaux, dont le 
président du Conseil aurait lui-même reconnu 
le danger.

Le Maréchal en conclut que son ministre 
n’a pas conservé sur la Chambre l’influence 
nécessaire pour faire prévaloir ses vues. 11 
demande une explication, car, dit-il à M. Si
mon , si je ne suis pas responsable comme 
vous envers le Parlement, j’ai une responsa
bilité envers la France dont aujourd’hui, plus 
que jamais, je dois me préoccuper.

31. Jules Simon s’est justifié dans une let
tre que nous publions plus loin.

Il ressort pour nous de la lettre du Prési
dent de la République, i° qu’il a des vues qui 
Il C 30fî v p LUS- eGlcs-^L l’Asjcrîiiblcc rratfona-ic; 
et qu’il veut faire prévaloir; 2° que le Parle
ment et la France ne sont pas la même chose, 
que le Président de la République peut avoir 
une responsabilité envers l’une sans l’avoir 
envers 1 autre.

Le gouvernement personnel a toujours suc
combé en France, même avec la majorité dans 
les Chambres. Aussi trouvons-nous la situa
tion grave. E st-il possible de gouverner à 
l’aide d’un ministère centre droit avec une 
Chambre en majorité républicaine? L ’expé
rience est là pour nous dire que c’est impos
sible. Espère-t-on, par la dissolution, ramener 
une Chambre moins avancée? C’est une er
reur.

La France était tranquille, l’esprit général 
était bon, porté au travail et à la paix. Rien, 
selon nous, ne motivait une crise semblable, 
surtout dans la forme où elle s’est produite. 
La responsabilité du Président de la Répu
blique, qui était bien à l’abri, est, aujourd’hui, 
bien à découvert.

Les gauches ont tellement compris la gra
vité des circonstances, qu’elles ont formé une 
réunion pleinière où elles ont adopté sans 
discussion, à l’unanimité, l’ordre du jour sui
vant proposé par 31. Gambetta :

«  La Chambre, considérant qu ’ il lui importe dans la 
« crise actuelle, et pour remplir le mandat qu ’elle a reçu 
«  du pays, de rappeler que la prépondérance du p ou -  
«  voir parlementaire s’ exerçant par la responsabilité 
«  ministérielle est la première condition du gouverne- 
«  ment du pays par le pays que les lois constitutionnelles 
«  ont eu pour but d’ établir;

«  Déclare,
$ Que la confiance de la majorité ne saurait être a c -  

«  quise qu ’ à un cabinet libre de son action et résolu à 
« gouverner suivant des principes républicains, qui p eu -  
«  vent seuls garantir l’ ordre et la prospérité au dedans 
«  et la paix au dehors ;

«  Et passe à l 'ordre du jour. »
Cet ordre du jour a été présenté à la Cham

bre, qui l’a adopté à la majorité de 355 voix 
contre 154, sur 509 votants.

Après un patriotique discours de Gambetta, 
dans lequel il s’est écrié : « Ce que le pays 
veut, il l’a dit avec la puissance et l’autorité 
qui appartiennent à la France, devant laquelle 
il n’y apas de volonté qui ne doive s’incliner. 
Le pays est souverain et il a dit solennelle
ment qu’il voulait la République, une répu
blique sage, une république pacifique, une 
république progressive : donnez-la-lui. Le 
pays a dit qu’il en avait assez de ces hommes 
de combat, qui voulaient le faire marcher 
dans une voie qui lui répugne ; le pays a dit 
qu’il voulait être délivré de ce cauchemar pé
riodique, de ce retour des hommes de la 
réaction qui viennent faire apparaître leurs 
livides figures dans les jours de crises fatales 
et d’incertitudes. Le pays a dit : Pour con
server la République, donnez-moi des fonc

tionnaires loyaux; pour conserver la Répu
blique , ne permettez pas à des ambitieux 
déçus de troubler la paix au dedans ni au 
dehors. »

La discussion de la loi relative à l’organi
sation municipale a continué. Les articles 34, 
33 et 36 qui énumèrent les cas d’inélégibilité 
et d’incompatibilité, ont été totés presque 
sans débat. La durée du mandat des conseil
lers municipaux a été fixée à quatre ans. Un 
amendement tendant à refuser aux préfets le 
droit de suspendre les conseils municipaux a 
été renvoyé à la commission, qui, s’inspirant 
de la pensée ds l’auteur de l’amendement, a 
présenté une nouvelle rédaction à l’examen 
des députés. Cette rédaction a été adoptée. 
En principe, les préfets ne pourront suspen
dre les conseils. Ce n’est qu’en cas d’urgence, 
et pour excès de pouvoir que le droit de sus
pension pourra être exercé par ces fonction
naires. La durée de la suspension ne pourra 
excéder un mois.

Les commissions municipales nommées par 
le Président de la République ou par les pré
fets, selon le cas, se composeront d’autant de 
membres qu’en avait le conseil élu , et tous 
devront réunir les conditions de l’élégibilité 
municipale.

Les actes de la commission seront limités 
aux actes conservatoires urgents et de pure 
administration ; en aucun cas elle ne pourra 
engager les finances municipales au-delà des 
ressources de l’exercice courant.

La Chambre des Députés a également voté 
un amendement introduisant dans la loi mu
nicipale l’obligation de la publicité des 
séances.

31. Léon Say, ministre des finances, a an
noncé qu’un projet de loi était à l’étude pour 
élever la quotité des timbres mobiles destinés 
à être apposés sur les effets de commerce.

Les timbres pour les effets de 10,000 fr. 
sont à 15 fr. ; c’est le tarif le plus élevé. Pour 
les valeurs dépassant une somme de 10,000 fr. 
il est nécessaire d’employer plusieurs tim
bres. La place manque quelquefois. C ’est à 
cet inconvénient que doit parer le nouveau 
projet de loi.

Est venu aussi devant la Chambre, le pro
jet de loi ayant pour objet de réduire les taxes 
télégraphiques. Le projet de la commission 
consiste à établir, pour les dépêches intra- 
départementales, un droit fixe de 13 centimes 
et un droit proportionnel de 5 centimes pour 
chaque série ou fraction de série de deux 
mots, c’est-à-dire 2 centimes et demi par mot; 
pour les dépêches inter-départementales, un 
droit fixe de 23 centimes et un droit propor
tionnel de $ centimes par mot.

Un amendement propose un autre système 
qui consiste en une taxe unique de 60 centi
mes pour une dépêche de vingt mots, chaque 
série indivisible de dix mots en sus étant 
payée 23 centimes.

Après un discours du Ministre des Finan
ces, qui annonce qu’un congrès télégraphique 
européen aura lieu l’an prochain et qu’il con
vient d’attendre que ce congrès ait posé les 
bases d’un tarif international uniforme, le 
projet et l’amendement sont renvoyés à la 
commission.

Le titre II de la loi de 1873 sur la presse 
avait enlevé au jury la connaissance de cer
tains délits, en rétablissant la juridiction de 
la police correctionnelle. La Chambre, qui 
récemment a abrogé le décret de 1832, a 
abrogé également, dans sa séance de mer
credi, la loi de 1873, par 448 voix contre 36.

C’est l’abrogation de cette loi qui a donné 
lieu à la crise ministérielle et à la lettre du 
Président de la République, qu’on lira plus 
loin.

 ̂ Un amendement qui tend à accorder l’ac
tion directe devant la cour d’assises aux 
fonctionnaires diffamés, a été renvoyé à la 
commission.

Le Sénat a voté, en deuxième délibération, 
les derniers articles du livre 1er du Code 
rural.

Le président du Sénat, en annonçant la 
mort de 31. Picard, a dit : « 11 s’était déjà 
fait une place considérable au barreau quand

les électeurs du département de la Seine l’en
voyèrent au Corps législatif.

« Il fut, durant l’Empire, un des plus élo
quents défenseurs des idées libérales. Per
sonne n’avait plus que lui le don de l’inspira
tion brillante et de la repartie heureuse. 
Personne n’avait un esprit ni un talent plus 
français.

« 31inistre des finances sous le gouverne
ment de la Défense nationale, il fut envoyé à 
l’Assemblée par les départements de l’Oise et 
de la 3Ieuse.

« Successivement ministre de l’intérieur, 
ministre plénipotentiaire en Belgique, nous 
l’avons retrouvé au Sénat, actif, laborieux, 
toujours prêt à prendre à nos délibérations 
la part la plus utile.

« Je serai donc l’interprète du Sénat tout 
entier en exprimant les regrets profonds que 
laisse notre collègue. »

Nous devons ici un témoignage particulier 
de regrets à 31. Picard, car notre départe
ment l’avait choisi pour un de ses représen
tants aux élections de 1871.

Voici la lettre du Président de la Républi
que dont il est question plus haut :

Monsieur le président du conseil,
Je viens de lire dans le Journal ofliciel le com pte- 

rendu do la séance d ’ hier.
J’ai vu avec surprise que ni vous ni M. le garde des 

sceaux n ’ aviez fait valoir à la tribune toutes les graves 
raisons qui auraient pu prévenir l’abrogation d ’une loi 
sur la presse vptée, il y a moins de deux ans, sur la 
proposition de M. Dufaure, et dont ,  tout récemment, 
vous demandiez vous-même l’ application aux tribunaux ; 
et cependant dans plusieurs délibérations du conseil, et 
dans celle d ’ hier matin même, il avait été décidé que le 
président du conseil, ainsi que le garde des sceaux, se 
chargeraient de la combattre.

Déjà on avait pu s’ étonner que la Chambre des D é
putés, dans ses dernières séances, eut discuté toute une 
loi municipale, adopté même quelques dispositions dont, 
au conseil des ministres, vous avez vous-même reconnu 
tout le danger, comme la publicité des conseils munici
paux, sans que le ministre de l’ intérieur eût pris part 
à la discussion.

Cette attitude du chef du Cabinet fait demander s’ il a 
conservé, sur la Cham bre, l ’ influence nécessaire pour 
faire prévaloir ses vues.

Une explication à cet égard est indispensable, car si 
je  ne suis pas responsable, com m e vous, envers le Par
lement, j ’ ai une responsabilité envers la France dont 
aujourd’ hui, plus que jamais, je  dois me préoccuper.

A gréez ,  M. le président du conseil, l ’assurance de 
ma haute considération.

Signé : Le président de la République :
M AR ÉC H A L DE M A C -M A H O N .

Réponse de M.- Jules Simon au Maréchal 
de 31ac-31ahon : .

Paris, 16 mai 1877.

Monsieur le président de la R ép u b liqu e ,
La lettre que vous voulez bien m ’ écrire m ’ impose le 

devoir de vous donner ma démission des fonctions que 
vous avez bien voulu me confier.

Mais je suis obligé en même temps d ’ y ajouter des 
explications sur deux points.

Vous regrettez, monsieur le m aréchal, que je  n ’ aie 
pas été présent samedi à la Chambre quand on a dis
cuté en première lecture la loi sur les Conseils munici
paux, je  l’ ai regretté également.

J ’ ai été retenu ici par une indisposition, mais la 
question de la publicité des séances ne devait être dis
cutée qu’à la seconde délibération. Je m ’étais entendu à 
cet égard avec M. Bardoux.

L ’ amendement de M. P erras,  qui a passé, a pris 
l’Assemblée à l’ improviste, et j ’ avais rendez-vous avec 
la commission, vendredi matin, pour essayer de la faire 
revenir sur son vote avant d ’engager le débat devant la 
Chambre. Tout cela est connu de tout le monde.

Quant à la loi sur la presse, monsieur le maréchal, 
vous voudrez bien vous souvenir que mes objections 
portaient uniquement sur les souverains étrangers.

Je m ’étais toujours expliqué dans ce sens, comme 
vous vons en êtes souvenu vous-m êm e au conseil d ’ hier 
matin. J’ ai renouvelé mes réserves devant la Chambre.

Je me suis abstenu de les développer pour des raisons 
que tout le monde connaissait et approuvait. Pour  le 
reste de la loi, j ’ étais d ’accord avec la commission.

Vous voudrez bien comprendre, monsieur le prési
dent, le motif qui me porte à entrer dans ces détails. Je 
devais établir ma position d’ une façon irès-nette au m o
ment où je  quitte le conseil.

J’ose à peine ajouter, mais com m e citoyen, non plus 
comme ministre, que je  désire vivement être remplacé

par des hommes appartenant, comme moi, an parti ré 
publicain conservateur.

J ’ai eu, pendant cinq mois, le devoir de donner m on 
avis, et pour la dernière fois que j ’ai l’honneur de vous 
écrire, je me permets d ’ exprimer un souhait qui m ’ est 
uniquement inspiré par mon patriotisme.

Veuillez agréer, monsieur le m arécha l, l ’hommage 
de mon respect.

J ules S imon .

L ajournai officiel de vendredi 18 mai, publie les 
décrets nommant :

M. le d u c  de B r o g l i e , s é n a t e u r ,  à la p r é s id e n c e  du 
co n sei l  et a u  m in is t è re  de  la ju s t i c e  ;

M. de F o u r t o u , d ép u té ,  au m in is t è r e  d e  l ’ i n t é r i e u r ;
M. B r u n e t , s é n a t e u r ,  au  m in is t è r e  d e  l ’ in stru c tio n  

p u b l iq u e  ;
M. P a r i s , s é n a t e u r ,  au  m in i s t è r e  d e s  t r a v a u x  p u 

b l ic s  ;
M. le  v ic o m te  de  M e a u x , s é n a t e u r ,  a u  m in is tè re  de 

l ’ a g r i c u l t u r e  et du  c o m m e r c e  ;
M. C a i l l a u x , s é n a t e u r ,  a u  m in i s t è r e  d es  f in a n c e s ;
M. le g é n é ra l  B e r t a u t , m in i s t r e  de la g u e r r e ,  et M. 

le  d u c  D e c a z e s , m in is t r e  des affa ires  é tr a n g è r e s ,  g a r 
d e n t  le u rs  p o rt e fe u i l le s .

Le titulaire du ministère de la marine n’ est pas en
core désigné.

H ier,  à l’ ouverture de la séance du Sénat et de la 
Chambre des députés, il a été donné lecture du décret 
qui ajourne le Sénat et la Chambre des députés ju s 
qu ’au 16 juin 1877 .

B u l l e t i n  d e  l a  g u e r p c .

Les'Russes n’ont point encore essayé de franchir le 
Danube. Us massent leurs forces le long du fleuve. 
Reni,  Galalz et Ibraïla près de la Dobroulcha sont les 
premières villes qu ’ ils ont occupées. Passant auprès de 
Bucharesl, ils se sont mis à remonter le Danube et s’é
tablissent à Giurgewo en face de R oustchouk, à Sla- 
tina et à Graiova, villes roumaines, situées sur la voie 
ferrée qui va de Galalz aux frontières serbes et autri
chiennes en desservant tout le centre de la Roum anie.  
Us ont poussé jusqu ’ à Kalafat.

A l’ est du D anube , c ’ est-à-dire du côté de l ’ embou
chure du fleuve, on ne signale que des canonnades et 
des démonstrations sans importance.

A  l’ ouest,  un combat d ’artillerie a eu lieu entre les 
batteries turques de W idd in  et les batteries roumaines 
de Kalafat.

LcsT urcs  ont bombardé Ollenitza, ville roumaine si
tuée près du Danube, en face de la forteresse d« T ou r -  
toukaï. Un monitor turc aurait été coulé par les batte
ries russes d ’ Ibraïla.

On mande de Bucharcst que le grand duc Nicolas 
doit établir aujourd’ hui son quartier général à Ploesli, 
qui est situé presque au centre de la Koumanie sur la 
voie ferrée qui relie Galalz à Bucharest. On sait que le 
quartier général était antérieurement à Kischeneff.

Le grand duc Nicolas est arrivé à Plœsti ; le frère de 
l’ empereur de Russie a été reçu à la gare de celle ville 
par les autorités roumaines.

D ’ après une dépêche de Bucharesl,  la chambre des 
députés de Roum anie a adopté à une grande majorité 
l ’ ordre du jour suivant :

«  L’ assemblée, considérant que la Turquie a, par sa 
conduite et ses agressions, rompu les liens qui ratta
chaient la Roumanie à la Turquie et constatant que la 
Turquie a commencé les hostilités contre la Roum anie,  
en bombardant plusieurs villes roumaines, s ’appuie sur 
les sentiments de justice des Puissances garantes qui,  
par le traité de Paris ont sauvegardé le développement 
politique de la Roum anie,  et autorise le gouvernement 
à prendre toutes les mesures possibles pour assurer 
l ’ existence de la Roum anie,  lui permettre de se trouver 
après la paix dans une situation politique bien définie 
qui lui donne la possibilité d ’ accomplir hors de toute 
dépendance sa mission historique en Orient. »

A la suite de ce vole, l’agent diplomatique de R o u 
manie a quitté Constantinople. Puis la chambre des dé
putes roumains a adopté les projets de lois relatifs aux 
dépenses occasionnées par les réquisitions et au règle
ment de la situation des officiers en activité de service.

Elle a également voté un crédit de 2 ,4 7 0 ,0 0 0  francs 
pour le paiement aux officiers de la moitié de l ’ indem
nité d ’ entrée en campagne.

Les dernières dépêches signalent des engagements 
sans importance dans la mer Noire entre la flotte tur
que et les batteries russes du littoral.

L’ agence llavas a publié un ordre du jour de la 
chambre roumaine équivalant à la déclaration de guerre 
à la Turquie.

Le chargé d ’ affaires de Franco à Constantinople a 
reçu du gouvernement ottoman la communication sui
vante ;



O

Décision concernant les navires russes qui se trouvent dans 
l’empire ottoman et le commerce des neutres.

La Russie ayant déclaré la guerre, le gouvernement ottoman 
a pris les décisions suivantes :

\rt jer — Un délai de cinq jours francs, à dater de la noti
fication sur les lieux, de la présente décision, est accordé aux 
navires russes qui se trouvaient dans les ports de l’empire le 
12/24 avril 1877, pour quitter les eaux ottomanes. A cet effet, il 
leur sera délivré, sur leur demande, par les autorités douanières, 
un sauf-conduit pour se rendre dans le port russe ou neutre le 
plus rapproché, sans pouvoir toutefois traverser les détroits pour 
passer de la Méditerranée dans la mer Noire et réciproquement.

Art. 2. — Le gouvernement ottoman déclare son intention 
d’observer les règles do droit maritime formulées dans la décla
ration signée à Paris, le IG avril 1856, et d’après laquelle :

1° La course est et demeure abolie;
2’  Le pavillon neutre couvre la marchandise ennemie, à l ’ex

ception de la contrebande de guerre ;
3° La marchandise neutre, à l’exception do la contrebande de 

guerre, n’est pas saisissable sous pavillon ennemi;
4® Les blocus, pour être obligatoires, doivent être effectifs, 

c’est-à -d ire maintenus par une force suffisante pour interdire 
réellement l’accès du littoral à l’ennemi.

Art. 3. — Afin d’empêcher la contrebande do guerre, le gou
vernement ottoman usera du droit de visite tant en haute mer 
que dans les eaux ottomanes, et lors du passage par les détroits, 
des navires neutres en destination d’un port russe ou d’un point 
de la côte occupée par l’ennemi, ou même, en cas de suspicion, 
en destination d’un port ottoman ou neutre.

Art. 4. — Les dispositions do la présente décision entreront 
immédiatement en vigueur. Elle sera portée à la connaissance 
de tous les intéressés par une communication officielle adressée 
aux représentants étrangers résidant à Constantinople, par la 
publication dans le journal officiel de l’empire et par télégramme 
transmis aux cbefs-lieux des vilayets.

Sublime-Porte, le 19 avril/l*r mai 1877.
Le consul de France à Odessa vient de faire parvenir 

au ministre des affaires étrangères l’ avis ci-après re
produit ,  que le gouverneur militaire de cette ville a 
adressé au corps consulaire de sa résidence,  et dont 
l ’ objet est d ’ indiquer les dispositions que les navires 
auront à observer, par suite de l ’ ouverture des hosti
lités, à leur entrée dans le port d ’ Odessa :

Par suite de la déclaration de guerre du 12 avril, l ’entrée et 
la sortie des navires dans les ports d’Odessa, dans le liman du 
Dnieper et du Boug, dans le détroit do Kertch et dans le golfe 
de Sevastopol, ne sont permises qu’aux conditions suivantes non 
prévues dans le droit international maritime, mais devenues in
dispensables actuellement par la défense des ports à l’aide des 
torpilles, les passages existants parmi elles devant rester secrets:

1) Tout navire arrivant doit s’arrêter au-delà de la ligne des 
torpilles, où des officiers russes avec leurs équipages iront à leur 
rencontre et prendront la direction du navire, après s’être assuré 
de la régularité des papiers du bord.

2) Le capitaine s’engage par écrit pour lui-m êm e, pour son 
équipage et ses passagers, que, pendant toute la traversée de la 
ligne des torpilles, nul ne se trouvera sur le pont et ne cherchera 
à voir par les sabords et les hublots la roule suivie par le navire.

3) Les içômes dispositions doivent être suivies pour les navires 
de commerce, lors de leur sortie ; c’cst-à-dire leur conduite par 
un officier et un équipage russe, conformément à l’article 1 " ,  et 
l ’engagement signé, conformément à l’article 2.

4) En cas de présence de croiseurs de guerre sur les points 
d’où l ’on pourrait observer l’entrée et la sortie des navires, les 
autorités russes exigeront leur éloignement à une distance et 
pour un temps suffisants pour l’entrée et la sortie des navires ; 
jusqu’à l’accomplissement de celte formalité non prévue par le 
droit international maritime, mais rendue indispensable par les 
conditions nouvelles de la défense par les torpilles, il ne sera 
permis à aucun navire d’entrer ni de sortir.

Dans la mer Noire des coups de canon ont élé échan
gés entre les cuirassés turcs et les batteries des forts 
russes de Pitzounda et de S oukouhm -K aleh . Dans ces 
deux endroits, situés au nord-ouest de Poli,  les Turcs 
auraient tenté un débarquement.

--------- ---------
CHROMQBE LOCALE ET DÉPARTEHEDiTALE.

_____ Polîo« «oi>i*cci!ounoll«.

Audience du 16 Mai 1877 .
Le Tribunal de P o l ice  correctionnelle ,  dans son au

dience  dernière, a p rononcé  les jugements suivants :
JU GEM EN TS C O N T R A D IC T O IR E S .

— Cotty V ic to r -L o u is -A le x a n d re ,  30 ans, né à 
Paris, journalier, sans domicile fixe ; 1 mois de pri
son et aux dépens, pour vagabondage.

—  B ercuère Pierre-Félix, 39 ans, journalier, de
meurant à Etampes; 24  heures de prison, 11 fr. d ’a
mende et aux dépens, pour violences et voies de fait 
et bruit et tapage nocturnes troublant la tranquillité des 
habitants. ------------------------ -

C o n s e i l  m u n i c i p a l  « l ’ E t a m p c s .

Séance du 44 Mai 4877.
Par provision , en attendant qu ’ il nous soit possible 

de publier le procès - verbal ofiieiel de celle séance, 
nous donnons à nos lecteurs le sommaire des princi
pales décisions prises , et dont l'effet ne peut êlre m o 
difié ni par la rédaction, ni par l ’ adoption du procès- 
verbal.

21 membres assistent à la séance ; —  majorité abso
lue : 11 voix.

M. le Maire présente le compte moral et administra
tif de l’ année, exercice clos le 31 mars 1877. Les piè
ces à l ’ appui sont déposées.

Un scrutin ouvert pour choisir la commission char
gée de l’examen des comptes et la formation des nou
veaux budgets, donne pour résultat la nomination dans 
l ’ ordre suivant, de MM. Chaudé , Baron , Bourdeau , 
Duclos et Breuil.

Nous avons d it ,  dans Y Abeille du 31 mars, que, en 
ce qui concernait le choix d ’ une rosière,  la liste des 
quinze candidats proposés par les paroisses, avait élé 
distribuée à chacun des membres du Conseil m unici
pal dans la séance du 26 mars, pour statuer définitive
ment après le délai d ’ un mois fixé par la testatrice; le 
délai imposé étant plus qu ’ expiré, la question du choix 
de la rosière venait utilement à l’ordre du jour .  Un 
scrutin a élé ouvert, et le dépouillement a constaté que 
M lle Laure Bégault, âgée de vingt-neuf ans, demeurant 
avec son père, rue du P erray ,  faubourg S aint-P ierre ,  
était élue rosière par 17 voix sur 21 votants.

La cérémonie du couronnement aura lieu au cours 
du mois de juin, la date sera ultérieurement fixée. Des 
réjouissances publiques auront lieu; une commission 
de trois membres du Conseil a été nommée pour les 
organiser.

Enfin le projet de création d ’ un marché aux fleurs, 
fruits cl légumes, devant tenir le mercredi de chaque 
sem aine, a été pris en considération. Reste à fixer le 
lieu où se tiendra ce marché reconnu nécessaire. Les 
pétitionnaires du n o r d -e s t  de la ville réclament la 
place N otre -D am e; ceux du centre et du sud plaident 
en faveur de la place Geoffroy Sainl-IIilaire. En pré
sence de celte compétition, le Conseil, dans le but d ’é 
clairer le vole à intervenir, a cru devoir nommer une 
commission de cinq membres, laquelle éludiera le pro 
jet, et lui fera un rapport.

Les membres nommés à cet effet sont MM. Baudet, 
Boucher,  Dujoncquoy, Moullé cl Blavet.

Nos abonnés liront dans le procès-verbal que nous 
publierons en entier, les autres affaires traitées dans la 
séance du 14 mai.

Le Conseil se réunira de nouveau lundi prochain.

L’ABETLLF.

C’est le devoir de la presse' de faire connaître au 
public les actes de probité, si simples qu ’ ils soient en 
apparence ; nous saisissons l ’occasion de signaler c e 
lui-c i : Un bracelet en or, ne portant ni nom ni initia
les, perdu lors du dernier concert donné au Théâtre 
par la Fanfare, —  a éié trouvé quelques jours après, 
par madame Robert, femme du concierge, qui s ’em
pressa de le déposer en main tierce. —  Des recher
ches discrètement faites ont eu pour résultat de décou 
vrir le légitime propriétaire du bijou, —  et c ’ est avec 
jo ie  que mademoiselle B . . .  est rentrée en possession 
d ’ un joli souvenir un instant perdu.

A propos de l’élection de la nouvelle rosière,  un 
membre du Conseil municipal racontait une louchante 
anecdote dans les termes que voici :

« Dès que la liste des candidats proposés par les pa
roisses me fut remise —  comme à tous mes collègues
—  je me bâtai de l’ examiner, cl je fus plus désappointé 
que surpris de n’ y point rencontrer une seule personne 
de ma connaissance; j ’ en pris vite mon p art i , en me 
rappelant le sage intervalle imposé par la prévoyante 
Mme de Lort, et je me mis résolument en campagne.

« Je dois à la vérité de dire que la preuve de l ’ hon
nêteté des présentations générales m ’apparut claire 
comme le jour, mais je dois dire aussi que nulle part, 
com m e dans le quartier S a in t -P ie r r e ,  je  ne ren
contrai un concert d ’ éloges pareil à celui qui se rap
portait à la personne de Mlle Bégault. Singularité hu
m aine! j ’étais tout à la fois satisfait et . . .  agacé ;  je me 
promis de continuer mon enquête, et je la continuai.
—  Je touchais au terme de mes excursions lorsque le 
hasard me mil en présence d ’ une dame dont j ’ gnorais 
le nom, mais que je savais habiter dans le voisinage de 
MUe Bégault, et je n’hésilai pas à l’ interroger. Celte 
dame énuméra une à une les nombreuses qualités qui 
établissaient les droits que Mlle Bégault pouvait avoir à 
la couronne de roses blanches; puis ,  après un court 
s ilence ,  la même dame ajouta : « N ’allez pas cro ire ,  
Monsieur,  que ma fille ne soit pas digne aussi d’être 
rosière 1... »  Stupéfaction I j ’étais en face d e là  mère 
d ’ une concurrente ! . . .  Je balbutiais quelques mots d’ex 
cuses, lorsque la dame en question reprit : «  Je n’ ai dit 
que la vérité, et ne le regrette p a s ! . . .  »  Est-ce  simple 
et touchant !

« Ma première réflexion fut celle-ci : pourquoi n’ a 
voir qu ’ une rosière à nom m er? L ’enfant d ’ une femme 
si loyale doit être une bien honnête fille, et j ’ aurais 
voté pour e l le . . .  les yeux fermes. »

*ie* Lundi dernier le cirque américain Myers a donné 
à Etampes une représentation vraiment extraordinaire 
et splendide qui a obtenu le plus grand succès.

Dans l ’après-midi, une magnifique cavalcade a dé
filé dans la rue Saint-  Jacques ; malheureusement le 
mauvais temps ne lui a pas permis de parcourir toutes 
les rues de la ville en suivant l’ itinéraire qu ’ elle avait 
promis.

Le soir, à l’ ouverture des bureaux, bien avant l ’heure 
de la représentation, la foule a envahi louies les places 
sous la vaste lente du cirque. Les clowns, les écuyers, 
les écuyères, dont le travail de haute - école a fait l’ sd - 
miration des spectaleurs, ont mérité les bravos de tous. 
Enfin le cheval sauteur, les éléphants et les lions ont 
eu aussi leur grande part de succès.

*** Un fait qui dénote la rare intelligence des élé
phants s’ est passé lundi dernier à l’ hôtel de la Fontaine, 
où étaient logés les huit pachydermes de M. Myers. 
Dans la foule des curieux qui étaient venus voir ces 
animaux, ^e  trouvait un jeune enfant. Celui - ci s’ étant 
approché d ’eux, fut entouré par les huit éléphants; la 
mère du petit imprudent jetait des cris d ’ effroi, cl le 
bébé se croyait déjà perdu, quand le plus fort de ces 
animaux saisit l’ enfant avec sa trompe et le déposa dou
cement entre les bras de son cornac qui le remit à la 
mère éplorée. La foule applaudit et l’énorme bêle sem 
blait accueillir avec satisfaction les bravos que les spec
tateurs de cette scène venaient de lui donner.

*** Un fait, à peu près du même genre, se passait le 
même jour sur la place du Marché au x -bes l iau x , où 
stationnait la cage renfermant les six lions du Cirque 
américain ; il prouve que les lions, malgré leur instinct 
carnassier, peuvent se montrer parfois compatissants.

De jeunes écoliers « cet âge est sans pitié » entou
raient la cage où se trouvaient les animaux, quand l’ un 
d ’eux eut la cruelle pensée de jeter au milieu du groupe 
léonin un tout petit chat qui, assurément, n’ aurait élé 
qu ’ une bien chétive proie pour un lion. Mais quel fut 
l ’ étonnement des témoins de celle scèn e ,  lorsqu’ ils vi
rent le plus fort lion s’approcher du chat, le prendre 
entre ses pattes, et s ’ en servir com m e d ’ un jouet sans 
lui faire aucun mal. Les autres lions préiendaienl jouer 
aussi avec le jeune chat, mais le premier le glissa sous 
lui, comme pour le couvrir de sa protection, et il a été 
impossible, même au dompteur, de pouvoir retirer de 
la cage le petit cha t,  qui semble être devenu l’ objet de 
l’ affection de ces animaux.

*** Le passage du 76° de ligne nous a procuré le 
plaisir d ’entendre une excellente musique. MM. les o f 
ficiers ont été fort gracieux , en nous offrant l’ occasion 
d ’applaudir de véritables artistes , bien dirigés par un 
chef dont le talent n’a pas besoin d ’éloges.

S o c i é t é  <l’ I i o i » t i c i i l t i i i * c
<lc l'arrondissement d'Etanipes.

Séance du 27 mai courant.
ORDRE DU JOUR.

1°. — Lecture du procès-verbal de la séance dernière, laquelle 
sera faite pendant l’examen des apports que nous vous 
invitons à faire aussi nombreux que possible.

2». — Proclamation des membres nouveaux.
3\ — Distribution de graines.
4*. — Lecture de la correspondance écrite.
5°. — Dépouillement de la correspondance imprimée.

I 6*. — Expositions annoncées.
7". — Description pratique des modes de greffe les plus en usage, 

par M. I.épine.
8’ . — Avant de procéder sur place aux opérations de l’ébour

geonnage du pêcher et du pincement du poirier, M. Ju- 
riNET, qui veut bien se mettre gracieusement à notre dis
position, donnera l’explication théorique de ces diffé
rentes opérations pratiques.

N. R. —  Messieurs les Sociétaires, désireux de de
mander la visite de la Commission pour le tout ou par
tie de leur cu ltu re , sont priés de se souvenir que les 
demandes ne sont plus valables après le 1er ju in .

I.c Secrétaire général, 
_____________ A ch. DUJARDIN.

La semaine dernière nous annoncions la mort de 
Monseigneur de Versailles ; nous ne pouvons, malgré 
notre désir, lui consacrer une notice b iographique; du

reste, les lecteurs de Y Abeille pourront sans doute la . 
trouver dans les feuilles religieuses du diocèse. Seule
ment quelques dates sur cet évêque q u i , pendant d ix -  
neuf ans, gouverna le diocèse doVersailles. Monseigneur 
J e a n -P ie r re  Mabile est né à Ruroy , département du 
D oubs ,  le 20 septembre 1800, de Joseph Mabile et de 
Jeanne-Iluberte Lambert. Ordonné prêtre en 1829, il 
fut choisi par Mgr de Rohan comme professeur de 
philosophie au collège de Gray ; il devint^ ensuite 
successivement vicaire de Gray, directeur au séminaire 
de Luxeuil, curé-doyen de Villers-Sexel. En 1844, Mgr 
Dotiez, évêque de Monlauban, le nomma vicaire géné
ral de son diocèse. Ce fut là qu ’ au milieu de ses bonnes 
œuvres il fut appelé en 1851, par un décret du Prince 
N apoléon, président de la République , au siège épis
copal de Saint-Claude. Après sept années d ’épiscopat 
il fut appelé, en 1858, au siège important de Versailles, 
vacant par la mort de Mgr G ros ,  de sainte mémoire. 
La grande passion de sa vie fut &on affection pour Pie 
I X .  Aucun de scs mandements où ne se trouvent quel
ques lignes à la mémoire de ce P ap e ;  quelques jours 
encore avant sa mort il disait à l’ un de ses plus fidèles 
diocésains : «  Je suis venu à Rom e, pensant y mourir, 
j ’ y m eurs;  je suis content, je suis heureux de mourir 
auprès du Pape. »  ***

Le corps de Mgr Mabile ayant élé transporté de 
R om e à Versailles, sa ville épiscopale, scs obsèques 
ont eu lieu mercredi dernier dans son église cathédrale 
avec une grande solennité. Le cortège a parcouru la 
rue d ’A n jo u , la rue Royale, la rue de l’ Orangerie, et 
est entré à la cathédrale par la place Saint-Louis. De 
nombreux détachements appartenant aux troupes de la 
garnison stationnaient soit à l’ intérieur, soit à l’ exté
rieur de l’église. Les coins du poêle étaient tenus par 
MM. le préfet de Seine el-Oise, le maire de Versailles, 
le général commandant la place, le président du tribu
nal civil.

M. le cardinal Guiberl, archevêque de Paris ,  assis
tait à la cérémonie.

C a t a s t r o p h e  d u  m i r a s s e  LA REVANCHE.

D ’après une dépêche de Villefranche, datée du 15 
mai, midi 30 ,  au momsni où l ’ escadre française allait 
appareiller, la chaudière de la frégate cuirassée Re
vanche a sauté.

Soixante matelots ont élé blessés, dont quelques-uns 
fort grièvement.

La Revanche, remorquée par Provence, est partie 
pour Toulon.

C o i t e o u r s  r é g - i o n a B  d e  C o n i p l è g / i i e .
GUIDE AU CONCOURS

Lundi 24 et Mardi 22. —  Essais publics des ins
truments admis aux concours spéciaux.

Mercredi 23. —  Suite du jugement des instruments, 
et réception des animaux.

Jeudi 24. —  Opérations du Jury des anim aux; 
Carrousel militaire, à une heure.

Vendredi 25. —  Exposition de tout le Concours;  
opérations du Jury du Concours hippique.

Samedi 26 et Dimanche 27. —  Exposition de tout 
le Concours et du Concours hippique.

Lundi 28. —  Exposition de tout le Concours;  dis— 
iribulion des récompensés.

Tous les jours. —  Exposition industrielle, sucrière, 
commerciale, horticole et de sylviculture.

---------  n* -----------
La Commission du département de S e i n e - e t - O i s e ,  

chargée d ’examiner les aspirants et les aspirantes au 
brevet de capacité pour l'instruction primaire, ouvrira 
sa seconde session ordinaire de 1877, à Versailles, 
dans les salles de l’Ecole communale de la rue Saint- 
Simon, à huit heures très-précises du malin.

Le lundi 9 juillet, pour les aspirants au brevet du 
second ordre ;

Le lundi 16 juillet, pour les aspirants au brevet du 
premier ordre ;

Le jeudi 19 juillet, pour les aspirants au brevet s im 
p le ;

Le mardi 24 juillet, pour les aspirants au brevet fa 
cultatif.

Les aspirants et les aspirantes devront se faire ins
crire avant le 16 juin prochain, au secrétariat de l’ I n s 
pection d ’académie, à la Préfecture.

Les aspirants doivent êlre âgés de dix -  huit ans a c 
complis, i l les aspirantes de seize accomplis, le jour 
de l ’ouverture de la session.

Aucune dispense d ’âge n’ est accordée.

L ’ examen des candidats à l’ Ecole primaire de V er 
sailles, aura lieu à l’ Ecole normale même, rue de Mon
treuil, le jeudi 26 juillet, à huit heures précises du 
malin.

L ’examen des aspirantes aux bourses entretenues 
par le département de Seine-et-Oise, à l ’Ecole nor
male primaire d ’ institutrices à Chartres, aura lieu à 
Versailles, dans une des salles de la Préfecture, le 
lundi 39 juillet, à neuf heures précises du malin.

M IN IST È R E  DES FIN AN CES.
D IR E C T IO N  G ÉN ÉRALE

De l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre.

Un arrêté du Directeur général a fixé au 15 juin  
prochain, la date à laquelle, cette année, devra êlre 
transmise à l’ adminislralion la liste des candidats au 
surnumérarial qui désirent se présenter au concours de 
1877.

Les jeunes gens (de 18 à 25 ans) pourront y prendre 
part. Ils devront se présenter avant le 15 juin à la d i 
rection du département pour y rédiger leur demande 
d ’admission et produire les pièces exigées par les rè 
glements.

Tous les renseignements nécessaires leur seront four
nis au besoin par le Receveur de l’enregistrement du 
canton où ils résident.

C’o u i *  « l ’ a s s i s e s  « l e  S c î n e - e l - O î s c .
Présidence de M. le conseiller D ou et - d ’ A rcq .

Audience du lundi 30 Avril 4877.
Affaire unique. — Concussion et fa u x  en écritures publi

ques. — Le nommé Ernest-Joseph Lemire, né à Avesnes (Nord), 
le 18 septembre 1837, employé de l’Administration des contribu
tions indirectes, fut placé à la fin de l’année 1874 à la tête de la 
recette à pied de cette administration dans la commune de Saint- 
Cyr-l’Ecole, près Versailles. Jusqu’alors ses antécédents avaient 
été irréprochables.
* Au mois d’octobre dernier, l’inspecteur chargé de la surveil

lance de son service, découvrit que dans les années 1875 et 1876 
il avait commis de nombreux actes de concussion qu’il avait

dissimulés à faille de fanx sur les registres de sa comptabilité.
Il avait exigé des redevables des sommes plus fortes que celles 
qu’ils devaient réellement. Il leur avait délivré des quittances 
constatant les sommes réellement versées, mais à la souche, il 
n’avait inscrit comme perçues par lui que les sommes qu’il au
rait dû régulièrement encaisser. Ses exactions portaient sur cent 
huit quittances, s’élevant à 634 f. 1Ü c. pour 1875, et à 1,961 f. 20 c. 
pour 1876.

Lemire commença par avouer les faits à lui reprochés, en 
ajoutant qu’il n’avait malversé qu’entraîné par un mouvement de 
commisération et pour venir en aide à son frère qui se trouvait 
dans une situation très-malheureuse. Plus tard, il est revenu sur 
ces premiers aveux et a soutenu qu’il n’avait rien détourné; que 
c’était d’accord avec les redevables qu’il avait inscrit sur leurs 
quittances des sommes plus fortes que celles qu’il recevait réel
lement et qu’il versait à son administration. Plus tard encore, il 
a soutenu que les faits à lui reprochés ne pouvaient être que le 
résultat d’erreurs possibles, et que s’il les avait'reconnues il au
rait remboursé les parties intéressées. Enfin, dans son dernier 
interrogatoire, il a reconnu qu’il avait eu tort de garder les 
sommes reçues en trop, mais il a soutenu qu’il avait toujours 
eu l’intention de les restituer. Par le fuit, l’administration des 
contributions indirectes a pu, avec le cautionnement de l’accusé 
rembourser aux intéressés les sommes qu’ils avaient payées en 
trop.

L’accusation prétend que ces diverses allégations sont contre
dites par tous les éléments de finformation, et que la mauvaise 
foi de Lemire et la pensée criminelle qui l’a animé ne sauraient 
être mises en doute.

Lemire comparait donc devant le jury sous l’accusation de 
concussion, de faux en écritures publiques et d’usage de pièces 
fausses.

A l’audience, Lemire, revenant à son premier système, a fait 
des aveux complets.

L’accusation a été soutenue par M. Rudelle, substitut de M. le ** 
Procureur de la République, qui, en insistant sur un verdict af
firmatif en présence de la multiplicité des faits et de la situation 
de l’accusé, ne s’est cependant point opposé, à raison de ses bons 
antécédents, à ce que le jury lui accordât le bénéfice des cir
constances atténuantes.

M« Georges Haussmann, avocat du barreau de Versailles, a 
présenté la défense et a soutenu que le jury ne pouvait trouver 
dans les faits qui lui étaient soumis qu’il y avait réellement faux 
en écritures publiques.
«JLe jury a rendu un verdict affirmatif sur la question de con
cussion et négatif sur celle de faux. Il a, en outre, admis des 
circonstances atténuantes en faveur de l’accusé.

En conséquence, Lemire a été condamné ù la peine de l’em
prisonnement pendant huit mois.

Audience du mardi 4eT Mai 4877.
Affaire unique. — A tten tat à la pudeur par un père sur sa 

fille  âgée de moins de 13 ans. — Le nommé Pierre-Louis Bé- 
lard, âgé de 50 ans, terrassier à Putaux, comparait devant le 
jury sous l’acousation d’attentat à la pudeur, sans violence 
commis à Saint-Germain-en-Laye, avant le 17 décembre 1872, sur 
la personne de sa fille, alors âgée de moins de 13 ans.

Le siège du ministère public est occupé par M. Froidefond des 
Farges, procureur de la République. M« Ilennet de Bernoville, 
avocat du barreau de Versailles, est assis au banc de la défense.

Sur les réquisitions du ministère public, les débats ont eu lieu 
à huis-clos.

Le jury ayant rendu un verdict affirmatif, la Cour a condamné 
l’accusé à la peine des travaux forcés pendant huit années, et a 
ordonné qu’à l’expiration de sa peine il resterait placé, pendant 
le même espace de temps, sous la surveillance de la haute police.

Audience du mercredi 2 Mai 4877.
Première affaire. — Attentat à la pudeur. — Le nommé 

Philippe Foesset, âgé de 53 ans, militaire retraité, demeurant à 
Garches, comparaît devant le jury comme accusé d’attentat à lq 
pudeur, sans violence, sur une petite fille âgée de moins de treize 
ans.

M. Rudelle, substitut de M. le Procureur de la République, oc
cupe le siège du ministère public. M« Mathieu, avocat du barreau 
de Paris, est assis au banc de la défense.

Sur les réquisitions du ministère public, les débats ont eu lieu 
à huis-clos.

Déclaré non coupable, l’accasé a été acquitté.
Deuxième affaire. — Tentative d’homicide. — Dans la nuit du 

12 au 13 janvier dernier, vers onze heures du soir, les nommés 
Massin et Pierson, gardes particuliers assermentés de M. de
RothüohUJ , ontondiront doe o«ttpo de Aiall tïrtns tfeS DOIS OCpCn— '
dant de la forêt de Rambouillet, sis sur le territoire de la com
mune de Saint-Léger, qu’ils étaient chargés de surveiller. Us se 
mirent en embuscade pour surprendre les braconniers. Us se 
placèrent dans une rigole creusée le long du taillis appelé la 
Haie-Sommière, et ne tardèrent pas à apercevoir deux individus 
armés de fusils au-devant desquels ils s’élancèrent.

L’un de ces deux individus, à la vue des gardes, recula vive
ment en arrière de deux ou trois pas et, sans proférer une pa
role, mit en joue le garde Masselin et tira sur lui presque à 
bout portant. Masselin, étourdi par le coup, mais heureusement 
atteint très-légèrement, tomba à terre. Pierson, qui se trouvait 
près de lui, lança son coup de feu contre celui des braconniers 
qui se trouvait devant lui. Cet individu tomba à terre mortelle
ment frappé, pendant que son compagnon, qui avait tiré le pre
mier coup de fusil, s’enfuyait dans le taillis protégé par l’obscu
rité de la nuit.

Le mort fut reconnu presque immédiatement pour être le nom
mé Durand, charpentier, habitant la commune de Saint-Léger. 
L’individu qui l’accompagnait était le nommé Constant-Faustin 
Huet, âgé de 25 ans, journalier, demeurant à Saint-Léger-en- 
Yvelines, signalé depuis longtemps pour ses habitudes de bra
connage et son caractère violent.

Recherché et mis en état d’arrestation, Huet nia qu’il eût ac
compagné Durand dans la nuit du 12 au 13 janvier, mais des 
constatations précises l’obligèrent bientôt à des aveux. Des em
preintes de pas, observées près du taillis, concordaient exacte
ment avec celles formées pan les souliers à clous trouvés en sr 
possession. Le fusil ramassé près de Durand q'qvaR point été 
déchargé et celui-ci, en mourant, avait déclaré qux gardes quo 
ce n’était pas lui qui avait tiré sur eux. La bourre du coup qui 
avait atteint Masselin fut retrouvée sur les lieux. Elle avait été 
faite avec le papier d’un journal qui avait été reconnu pour être 
un numéro du Temps, du 10 novembre précédent, dont d’autres 
fragments furent trouvés en la possession de Huet. Enfin, au 
cours de l’instruction, la veuve Durand déclara que, dans la nuit 
du 12 janvier, son mari était parti avec Huet qui, depuis long
temps déjà, l’entraînait à braconner avec lui, et que le 13 jan
vier au matin Huet était venu lui annoncer que son mari venait 
d’étre tué.

Contraint de reconnaître qu’il accompagnait Durand le 12 jan
vier et que lui-mème à tiré le coup de fusil qui a blessé Masse
lin, Huet soutient aujourd'hui qu’il ne cherchait point à atteindre 
le garde, et que son fusil est parti par mégarde pendant qu’il le 
tenait sous son bras.

Ces allégations sont formellement démenties par Masselin et 
Pierson qui affirment que Huet, en les voyant, s’est rejeté en 
arrière et les a mis en joue. En outre, il résulte des constata
tions faites sur le lieu du crime, que la portion de la charge qui 
n’a pas atteint Masselin est allée dans un bouleau, à une hauteur 
qui prouve que l’arme a été épaulée.

En conséquence, Huet est accusé du délit de chasse, la nuit, 
sans permis et sans la permission du propriétaire, et de tenta
tive d’homicide ayant eu pour objet de faciliter sa fuite et d’as
surer son impunité.

L’accusation a été soutenue par M. Rudelle, substitut de M. le 
Procureur de la République, et la défense présentée par M» Geor
ges Haussmann, avocat du barreau de Versailles.

Le jury a rendu un verdict affirmatif tempéré par l’admission 
de circonstances atténuantes.

En conséquence, la Cour a condamné Huet à la peine des tra
vaux forcés pendant vingt années et a dit, qu’à l’expiration de 
sa peine, il resterait à perpétuité placé sous la surveillance de 
la haute police.

A udience du jeudi 3 Mai 4877,
Première affaire. — Tentatiee cVassassinat. — Le nommé 

Louis-Adolphe Fortin, journalier, âgé de 38 ans, a été condam
né, le 18 août 187G, à treize mois d’emprisonnement pour vol et 
escroquerie. Il a été, le 19 septembre suivant, transféré pour 
subir sa peine à la maison centrale de Poissy.

II y arriva en même temps qu’un nommé Gendrot, et une cer
taine intimité s’établit, au début, entre les deux détenus. Leurs 
numéro d’ordre se suivaient, ils étaient voisins au dortoir, A l’a
telier et au réfectoire. Gendrot avait même consenti à donner A 
Fortin, contrairement aux règlements, une partie de la nourri
ture qu’il recevait comme supplément de cantine.

Peu après, sans que la cause de ce changement ait pu être 
exactement précisée, cette amitié se refroidit et les partages de 
vivres cessèrent. Bientôt des querelles s’élevèrent, malgré le 
soin que Gendrot, dont la douceur est attestée par tous, mettait 
à les éviter.

L ne rixe s engagea même entre eux, le 6 novembre, au réfec
toire. Tous deux furent punis disciplinairement. Fortin conçut 
une grande irritation de cette punition et jura de se venger de 
Gendrot qui, suivant lui, en était la seule cause. D’un caractère



habituellement violent et haineux, il conceutra sur Gemlrot les 
mauvais sentiments dont il était animé, et à partir de ce mo
ment il proféra presque journellement des menaces de mort 
contre son ancien ami.

Le 6 novembre, en sortant du réfectoire, il disait au détenu 
Rigauly : Je le tuerai et je ferai un mois de cellule. Quelques 
jours après, il annonçait au détenn Depley qu’il donnerait un 
coup de tranchct à Gendrot. 11 répétait plus tard le même propos 
h un autre détenu, en ajoutant : J’irai il Versailles, puis à la 
Nouvelle-Calédonie où je pourrai m’évader, car ici c’est impos
sible. Il disait encore un autre jour, à Houbert : Il faut que je 
tue Gendrot. Enfin, vers le 7 décembre, il répandait à Plé qui, 
parlant de Gendrot, s’était écrié que ce garçon-là était poussif ; 
s’il est poussif, il ne le sera pas longtemps. Ces menaces au
raient pris un tel caractère qu’elles auraient effrayé Gendrot au 
point de lui taire changer de place à l’atelier, pour s’éloigner de 
Fortin.

Le 14 décembre, Fortin est résolu à mettre son projet à exé
cution et, vers neuf heures du matin, il annonce en ces termes 
son intention au détenu Depley : C’est aujourd’hui le grand coup.

Deux heures après, il revenait du prétoire où le directeur de la 
prison venait de lui infliger une peine disciplinaire. Il rejoignit sa 
place à l’atelier et s’assit, tournant le dos ù Gendrot. Il resta, 
quelques instants pensif, les bras croisés; puis soudain se le
vant, le tranchet ù la main, il se retourna et, poussant une sorte 
de rugissement, frappa de toutes ses forces Gendrot dans le dos.

Pendant que les autres détenus portaient secours au blessé, il 
se dirigea vers la porte. Le gardien Sigmald s’élançant à sa 
rencontre lui ordonna de déposer son outil, il s’y refusa, di
sant : J’ai joué ma tète, vous n’aurez pas mon arme. Il sortit 
ensuite, en ajoutant : On peut me couper la tête. Il fut arrêté 
peu après par les autres gardiens qu’un signal électrique avait 
fait accourir.

Gendrot avait été atteint à deux centimètres environ à gauche 
de la colonne vertébrale, à la hauteur de l’épine de l’omoplate. 
Cette blessure eût été mortelle si le tranchet avait pénétré dans 
la cavité de la poitrine. Il avait été heureusement arrêté par une 
apophyse vertébrale ou par une côte, et aucun accident n’était 
survenu; la guérison de Gendrot a été assez prompte.

Fortin n’a pas pu méconnaître la matérialité des faits qui lui 
sont reprochés. Son système de défense consiste à nier les pro
pos tenus par lui à ses co-détenus et à soutenir qu’il n’avait pas 
la pensée de tuer Gendrot en le frappant.

La nature de l’arme qu’il avait choisie et la violence du coup 
démontrent l’intention homicide de Fortin, les dénégations ne 
peuvent faire écarter la préméditation en présence des nombreux 
témoignages recueillis par l’information.

Transféré à la prison de Versailles après son crime, Fortin y 
a été en proie à une exaltation qui aurait pu faire concevoir des 
doutes sur l’état de ses facultés intellectuelles. Les médecins 
qui l’ont examiné à ce point de vue n’hésitent pas à affirmer 
qu'il n’est atteint d’aucune forme d’aliénation mentale, et qu’il 
doit être considéré comme parfaitement responsable de ce qu’il a 
commis et peut commettre.

En conséquence, Fortin est accusé de tentative d’assassinat.
L’accusation a été soutenue par M. Gastambide, substitut de 

M. le Procureur de la République, et la défense présentée par 
M* Ilaussmann, avocat du barreau de Versailles.

Déclaré coupable avec admission de circonstances atténuantes, 
Fortin a été condamné à la peine des travaux forcés à perpétuité.

Deuxième affaire. — Attentat à la pudeur par un institu
teur. — Le nommé François Gaignard, âgé de 50 ans, institu
teur, demeurant à Bouray, arrondissement d’Etampes, comparait 
devant le jury comme accusé d’attentats à la pudeur, sans 
violence, sur de jeunes garçons de moins de treize ans, dont il 
était l’instituteur.

Le siège du ministère public est occupé par M. Gastambide, 
substitut de M. le Procureur de la République. M« Lachaud père, 
avocat du barreau de Paris, est assis au banc de la défense.

Les débats ont eu lieu à liuis-clos.
Déclaré coupable avec admission de circonstance» atténuantes, 

l'aGcusé a été oondamné à la peine de l’emprisonnement pendant 
cinq années.

Audience du vendredi 4 Mai 1877.
Première affaire. — Attentats à la pudeur. — Un vieillard de 

69 ans, le nommé Jean-Nicolas Crépatte, ancien instituteur dans 
l ’arrondissement de Metz et depuis vingt-un ans concierge du 
tribunal d’Etampes, comparait devant le jury sous l'accusation 
d’attentats à la pudeur, sans violence, sur une petite fille de 
moins de treize ans.

Le siège du ministère public est occupé par M. Rudelle, subs
titut de M. le Procureur de la République. M* Trolley de Roc- 
ques, avocat du barreau de Paris, est assis au banc de la défense.

Sur les réquisitions du ministère public, les débats ont eu lieu 
à huis-clos.

Le jury a rendu un verdict affirmatif, tempéré par l ’admission 
de circonstances atténuantes.

En conséquence, Crépatte a été condamné à la peine de l’em
prisonnement pendant une année.

Deuxième affaire. — Attentats à la pudeur par un instituteur. 
— Un homme de 50 ans, le nommé Jean Clémenceau, instituteur 
à Rosay, vient ensuite devant le jury comme accusé d’attentats à 
la pudeur, sans violence, sur des petites filles de moins de treize 
ans, dont il était l ’instituteur.

Le siège du ministère public est occupé par M. Rudelle, subs
titut de M. le Procureur de la République. M* Moquet, avocat 
du barreau de Versailles, est au banc de la défense.

Sur les réquisitions du ministère public, les débats ont eu lieu 
à huis-clos.

Le jury ayant rendu un verdict affirmatif, la Cour condamne 
Clémenceau à la peine des travaux forcés pendant huit années.

Groisonneries, 14. —  16. Charpentier Joseph-Jules, 
tue du I lonneau, 2 . —  16. Allegot Rose-Ernesline, 
au lieu dil le Prieuré.

P U B L IC A T IO N  D E  M A R I A G E .
Entre : R ousseau Léon, 24 ans, serrurier, rue du 

Perray, 40; et D lle Langlois Pltilomènc-Alcxandrine, 
22 ans, domestique, place Notre-Dame, 27.

D É C È S .
Du 14 Mai. —  Chevallier François-Jules, 78 ans, 

propriétaire, rue S a in t-Jacqu es ,  82 .  —  14. Dalmas 
Guillaume, 71 ans, officier retraité, rue St-Martin, 49. 
—  17. Didiot E u g è n c - L u c i e n - E m i l e , 3 ans, rue du 
Perray, 21 .  —  17. Marchand M a r ic -L o u is o -S o p h ie ,  
80 ans ,  veuve G astbois , rue des Cordeliers, 40. —  
18. Olivier C éles l in e -M a r ie -M é lan ic ,  45 ans,  veuve 
Tessier, modiste, place de ITIôtel-de-Ville.

Pour les articles et faits non signés .- A iu .  a l l i e s .

GOÜTTS ET RHUMAT3SHZES
Depuis 1825, l’efficacité remarquable de l’Antlgouttewx I 

Boultéo (Sirop végétal spécial autorisé contre la  Goutte et | 
les niiuiiiatittiucM aigus ou Chroniques, ses effets caj- 
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue do l’Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez M. LEPBOLST, pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-10

Refusez les contrefaçons. —  N ’ acceptez que 
nos boîtes en fer b lanc ,  avec la marque de fabrique 
Revalescière Du Barry, sur les éliquettes.
Ç û ï ï F T ï ï  A  T f l î T C !  ren^ue sans médecine,U  i l  i l  1  J j  ü ,  J L U U i J  sans purges et sans frais, 
par la délicieuse farine de Santé, dite :

REVALESCIÈRE
Du B A R R Y ,  de Londres.

30 AN S DE SUCCÈS. —  80 ,000  C U RES P A R  AN.
La R e v a l e sc iè r e  D u B a r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l ’appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant ; combattant depuis trente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions /dyspepsies), gastrites, gastro- 
entérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements,bourdonnements dans les oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées et v o 
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflanjmations des intestins et de la vessie,crampes 
et spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, astlimp, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rh 'me, catarrhe, laryngite, échauffemcnt, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de 1 âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
cl toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
hvdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l ’haleine et ae la voix, les maladies des enfants et des femmes, 
Jes suppressions, le manque de fraîcheur et d’énergie nerveuse.

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
Stuart,le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréhan, 
Lord Stuart de Decies, pair d’Angleterre, M. le docteur pro
fesseur W urzer, etc., etc.

Cure na 65,476.
M. le curé Comparet, de dix-huit ans de G a s t r a l g i e ,  de 

souffrances de l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc
turnes.

Cure n° 47 422-
E pu ise m e n t . — Baldwin, de délabrement le plus complet, 

de paralysie des membres par suite d’excès de jeunesse.
Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 

encore 5o fois son prix en médecines. En boites : ij4 kil.,
2 fr. 25 ; 17a kil., 4 fr; 1 kil., 7  fr ; 12 k il., 60 fr. — Les B is
cuits de Revalescière enlèvent toute irritation et toute odeur 
fiévreuse en se levant, ou après certains plats compromettants : 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même après le tabac. 
En boites de 4 . 7 et 60 francs. — La R evalescière chocolatée 
rend 1’appclit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boîtes de 12 lasses, 2 fr. 25 c .;  de 24 lasses,
4 fr.; de 48 lasses, 7  fr. ; de 578 tasses, 60 fr.; ou environ 
10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, les boites de 52 
c l 60 fr. franco en France. — DEPOTS à Etampes, chez Tn.\u- 
nas, 121 , rue Saint-Jacques, chez JiproN, épicier, rue Sainte- 
Croix, et partout chez les bons pharmaciens c l épiciers. — Du 
B a r r y  et C :<’ , 26, place Vendôme. cl 8, rue Castiglione, Paris

C a i s s e  « l ’ é p a r g n e .

Les recettes de la Caisse d ’épargnes centrale se sont 
élevées, d im a n ch e  dernier ,  à la somme de 10 ,939  fr . ,  
versés par 57 déposants donl 4 nouveaux.

Il a été rem boursé 5 ,824  fr. 50 c .
Les receltes de la succursale de Milly ont clé  de 

1 ,752  f r . , versés par 16 déposants.
Il a élé rem boursé  1 ,404  fr. 50 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont élé de 

2 ,490  f r . ,  versés par 12 déposants dont 4 nouveaux.
U a élé remboursé 3 ,623  fr. 60 c.
Les recetles de la succursale de La Ferté-A la isonlé lé  

de 4 ,364  f r . , versés par 30 déposants donl 2 nouveaux. 
Il a élé remboursé 750 fr.
Les recettes de la succursale d ’Angerville ont élé de 

3 I 0  f r . ,  versés par 2 d é p o s a n t s . ________________

S â L L l  B l  L A  R . Q T O R P Ê
Dimanche de la Pentecôte 20 Mai 1877, g i » a n « l  

l i a i  « l e  S o c i é t é ,  jusqu'à trois heures du matin. 
Un Cavalier et deux Dames, prix d ’ entrée : &  fv.

Le lendemain Lundi, C a f é - C o n c e r t  avec le 
concours d ’ arlisles distingués de Parts, donl le pro
gramme est des mieux choisi.  Prix  d ’ cnlrée : . » 0  c .

Le concert se terminera à une heure du matin.

L O U I S  L É V Y
1 I E 1 T I S T E

61, rue du Faubourg-Saint-Martin, P A R I S .

Dentiste tics Sociétés municipales île secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-dc-Paul, de la Société de 
runlon des employés du commerce et de 1 industrie du depai- 
tement de la Seine, etc., etc.

M. L É V Ï  recevra, 24 ,  rue de la Juivcrie, maison du 
Café de la Paix, le Samedi 2 et Dimanche 3 Juin.

Il recevra régulièrement le premier samedi et le pre
m ier dimanche de chaque mois.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d avance a I a- 
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement a son domicile a 
Caris. 4 2

Elat civil de la commune tl’ ihtampcs.
N A IS S A N C E S .

Du 14 Mai. —  H uard J e a n n e -E m i l ie ,  rue Saint- 
M arlin , 41. — 14. Poupier Marthe, rue Basse-des-

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l’un des journaux publiés au chef-lieu de l’arrondissement.

JOURNAL JUDICIAIRE
DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.

( 6 6 me Année. )

E R R A T W ï J t .

Dans l’ insertion parue dans noire dernier numéro, 
relative à la surenchère Dargère, de Pttssay, après ces 
mois : « 1° M. Langlois, fabricant de bonneterie, de
meurant à Pussay , acquéreur surenchéri , »  il faut 
ajouter : Ayant pour avoué M® Paulin-Lakrens.

(I) Etude de Me C H E N U , avoué à E lam p cs ,
Rue Saint-Jacques, n° 100.

V E N TE
Par suite de surenchère du sixième,

En l'audience des Criées du Tribunal civil de première instance, 
Séant à Etampes,

Au Palais de Justice de ladite ville,
DE DEUX P O R T IO N S DE

Sises à Pussay, grande rue,
EN a BOTS.

L ’ Adjudicalion aura lieu le Mardi 5 Juin 
mil huit cent so ixan le -d ix -scp t ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu ’ il appariiendra, que :
Par suite d ’ une surenchère du sixième faite au greffe 

du Tribunal civil do première instance séanl à Etam
pes, le douze mai mil huit cent soixanle-dix-sepl, en
registrée et dénoncée conformément à la loi ;

Il sera,
Aux requête, poursuites et diligences de M. L ou is -  

Eugène B U R E T -B U R E T ,  propriétaire, ancien fabri
cant, demeurant à Pussay ;

Surenchérisseur ;
Ayant pour avoué constitué Me Louis-Laurenl Chenu, 

exerçant près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, demeurant en ladite ville, rue Sainl- 
Jacques, numéro 100 ;

En présence ou eux dûment appelés, de :
1° M. Eugène Pannclicr, ouvrier en laine, demeu

rant à Pussay ;
2° Et M. Mazure, ouvrier en laine, demeurant à 

Pussay ;
Adjudicataires surenchéris ;
3° M. Louis B u rct -S av ou ré ,  propriétaire, ancien 

maire, demeurant à Pussay ;
«  Au nom et com m e tuteur de droit de : 1°

«  Paul-Marie-Joseph Buret ; —  2° Pierre-Ma- 
<t rie-IIippolyte Buret ; —  3° et J u le s -M a r ie - 
«  Auguste Buret, scs pelits-enfants mineurs,
«  issus du mariage d ’entre feu M. P ierre-Au- 
«  guste Buret, en son vivant fabricant de bon- 
« nelerie à Pussay, et de feue madame Ernes- 
«  tine - Angela Lefebvre , sa femme , depuis 
« épouse du sieur Waelkens, ci-après nommé ; »

Ayant poursuivi la vente des immeubles surenché
ris ;

Ayant pour avoué constitué Me Louis-Laurent Chenu, 
exerçant près le Tribunal civil d ’Elampes, demeurant 
en ladite ville, rue Sainl-Jacques, numéro 100 ;

4° M. J u le s -A u g u s te -D é s ir é  Waelkens, médecin, 
demeurant à Pussay, usufruitier pour partie des im 
meubles dont s’agit, et comme tel présent à la vente ;

Ayant pour avoué constitué M® Antablc -  Michel 
Bouvard, exerçant près le Tribunal civil de première 
instance séant à Etampes, demeurant en ladite ville, 
rue Sainl-Jacques, numéro 5 ;

5° M. Jules Maunoury , cult ivateur, demeurant à 
Saint-Léger-des-Aubées (Eure-et-Loir) ;

«  Au nom et comme subrogé-tuteur des rni- 
«  neurs Buret, sus-nommés ; »  ,

Egalement présent à ladite vente.
Procédé, aux jour lieu et heure sus - in d iqu és , à la 

vente par adjudication, au plus offrant et dernier en
chérisseur, des immeubles dont la désignation suit.

D É S I G N A T I O N  :
Lot adjugé à M. PANNETIER.

Premier lot.
(D eu xièm e lot de la première vente. )

Deux espaces de B A TIM E N TS servant d ’habitation, 
divisés au rez-de-chaussée en quatre pièces, dont trois 
à feu et l ’autre froide, corridor entre, ouvrant sur la 
portion de cour qui sc trouve devant ces bâtiments, 
deux pièces au premier étage, servant autrefois de ma
gasins, et auxquelles on arrive par un escalier ayant 
accès sur le corridor, grenier au-dessus du tout, cou 
vert en tuiles, cave dessous, cour devant autant qu ’en 
emportent lesdits bâtiments, cabinets d ’aisances sur 
ladite portion de cour, autre cour derrière de la même 
largeur que lesdits bâtiments, et qui sera limitée au nord 
tant par le mur de clôture de M. S am son-Th om in  que 
par une ligne droite prolongée sur le même alignement 
que ce mur et du côté intérieur, c ’ est-à-dire que dans 
le cas où l ’acquéreur voudrait se clore par un mur, il 
pourra le construire sur le même alignement que celui 
de M. Samson et de manière à y faire suite; com m u 
nauté au puits, à la portion de cour sur laquelle il sc 
trouve et au passage conduisant à la place de l ’Eglise, 
ainsi qu ’ il sera expliqué.

Le tout tenant d ’ un côté est le premier lot, d ’autre 
côté le troisième lot et la cour commune dite du puits, 
d ’ un bout par devant la grande rue, et d'autre bout 
Samson-Thomin et le passage commun conduisant à la 
place de l’Eglise.

Lot adjugé à « .  MAZURE.
Deuxième lot.

( Troisième lot de la première vente. )
Deux espaces de B A T IM E N T S, au rez-de-chaussée 

divisés en deux chambres, donl uno à feu et l’autre 
froide, corridor au côté ouest desdiles chambres, une 
grande pièce en face, connue sous le nom cfëjjgulique 
aux fouleurs ; —  deux autres espaces de bâtiments, à 
côté et en retour, servant autrefois dCiboutiquo aux ap- 
paireurs, grande pièce au premier élagp, servant autre
fois de magasin, grenier au-dessus couvert en ardoises 
et en tuiles, cour devant ces bâtiments et' autant qu ’ ils 
en emportent, ayant accès au moyen des grandes por
tes cochères, par un passage commun avec M. Lubin 
cl le cinquième lot, sur la grande route de Pussay, pe
tite buanderre dans ladite cour, au pignon ouest des 
bâtiments sus-indiqués, communauté au puits, à la 
petite cour dite du puits et au passage conduisant à la 
place de l ’Eglise.

Tenant d ’ un côté est le second lot, et par hache la 
cour commune dite du puits et le passage commun, 
d ’autre côté M. Lubin et le passage commun entre le
dit sieur Lubin, le cinquième lot et le propriétaire des 
biens présentement désignés sous le troisième lot, d ’ un 
bout nord le quatrième lot, et d ’autre bout par devant 
la grande rue de Pussay.

MISES A PRIX. :
Lesbiens ci-dessus désignés, adjugés après poursuite 

de licitation suivant procès-verbal  dressé par Me Ja
cob , notaire à Angerviile, le six mai courant, enre
gistré, seront, par suite de la surenchère c i -d e s s u s  
énoncée, revendus, savoir :

1° Le premier lot, sur la mise à prix de quatre mille
huit cents francs, c i ..............................  4 ,800  fr.

2° Le second lot, sur la mise à prix de 
trois mille huit cent quatre-vingts francs, 
c i .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 ,880  fr.

Total des mises à p r i x . . .  8 ,6 8 0  fr.
Fait cl rédigé par m o i ,  avoué poursuivant sous

signé.
A Etampes, le quinze mai mil huit cent soixante- 

dix-sept.
Pour original ,

Signé, C H E N i U .
S ’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
En l’étude de Me C H E N U , avoué poursuivant, rue 

Saint-Jacques, numéro 1 0 0 ;
En celle de Me B O U V A R D ,  avoué colic ilanl,  rue 

Saint Jacques, numéro 5 ;
Au greffe du Tribunal civil de première instance 

d ’Etampes ;
A A n gerv ii le ,

En l’ élude de Me JA C O B , notaire, dépositaire du ca 
hier des charges de la première vente ;

A G om m erv il le ,
En celle de Me B E R T H O N , notaire;
El à Pussay, pour visiter les immeubles.
En marge est écrit : Enregistré à Etampes, le seize

mai mil huit cent soixante-dix-sept, folio 19 verso, 
case 6. Reçu un franc quaire-vingt-huit centimes d ou 
ble décime compris.

Signé, Delzangles.

(2) Elude de M* CHENU, avoué à Etampes,
Rue Sainl-Jacques, n° îoo ,

VE N TE
S U R  L IC IT A T IO N

EN LA M A IR IE  DE M É R É V IL L E ,
Et par le ministère de !H ( R A V A U L T ,  notaire audit Méréville,

Commis à cet effet,
d ’ u n e

MAISON
Sise à Saint-Père-Mérévillc,

ET DE V IN G T -T R O IS

Parcelles de Terre, Pré et Courlil
Sises au terroir dudit Méréville,

I.c tout dépendant de la communauté d’entre les époux 
R aymond- L éon P1AULT.

L ’adjudication aura lieu le Dimanche 10 Juin 
mil huit cent soixanle-dix-scpt ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu ’ il appartiendra que :
En exécution d ’ un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Etam pes , le vingt- 
quatre avril mil huit cent soixante-dix-sept, enregistré 
et s ign if ié ,

II sera,
Aux requête, poursuite et diligence de Madame A r -  

thémise-Marie L E M A IT R E , propriétaire, demeurant à 
Méréville, veuve de M. R a y m o n d -L é o n  P IA U L T , an
cien marchand boulanger audit Méréville;

Ayant pour avoué M® Louis-Laurent Chenu, demeu
rant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 400 ;

En présence, ou lui dûment appelé,  do M. Eugène- 
Joseph Piault, cultivateur, demeurant à Marolles-lès- 
Etampes, subrogé - tuteur de Léon Piault ,  fils mineur 
de Raymond - Léon Piault et de la dame son épouse 
s u s -n o m m é e ,  faisant fonctions de tuteur à cause de 
l ’ opposition d ’ intérêts du mineur avec ceux de sa tu
trice, sa mère ;

Ayant pour avoué constitué Me Laurcns ,  demeurant 
à Etampes, rue Sainte-Croix, numéro 1 9 ;

Et encore en présence, ou lui dûment appelé, de M. 
Jean-Louis Lenoir, propriétaire, demeurant à R e n o n -
val, commune de Méréville, au nom et com m e subrogé- 
tuteur ad hoc du mineur Piault, sus-nom m é;

Procédé, le Dimanche dix Juin mil huit cent so i 
x a n te -d ix - s e p t ,  heure de m i d i , en la Mairie de Mé
révil le ,  par le ministère de M* Ravault, notaire audit 
Méréville, commis à cet effet, à l’ adjudication, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, à l’extinction des feux, 
des biens donl la désignation suit.

D É S I G N A T I O N  t
Premier lot.

Une Maison située à Sainl-Père-Méréville , grande 
rue, comprenant un principal corps de bâtiment sur la 
rue, élevé de rez-de-chaussée, d ’ un premier étage avec 
grenier au-dessus, petite cour derrière; un bâtiment 
au fond servant de fournil et de chambre noire, grenier 
au-dessus;  autre cour derrière ce dernier bâtiment, 
dans laquelle sont, à gauche en appentis , un petit bâ 
timent pour toit à porcs et poulailler, et un autre bâti
ment construit sur poteaux en brique et bauge, à usage 
d ’écurie et de b û c h er ,  avec grenier au-dessus ; tous 
lesdits bâtiments couverts eu tuiles; le tout tenant d ’ un 
côté à 'gauche M. Hubert Pelletier, pignon et mur m i
toyen entre, d ’autre côté M. Victor Langlois , pignons 
cl murs aussi mitoyens entre ; par derrière le jardin c i -  
après, mur entre, et par devant la grande rue de Saint- 
Père.

Et un jardin au bout de la dernière cour ci-dcssus ; 
tenant d ’ un côté M. Hubert Pelletier, mur entre ap 
partenant à c e lu i - c i ,  d ’ autre côté à droite M. Victor 
Langlois, d ’ un bout la mare de Saint-Père ou les murs 
et fossés de ville, cl d ’ autre bout la susdite dernière 
cour.

Sur la mise à prix de 4 ,000  fr.
Deuxième lot.

Deux hectares quatre-vingt-deux ares trente - huit 
centiares de terre, au Petit-Fourneau ; tenant d ’ un long 
M. Loiseau, d ’autre long M. Barbcrot ,  d ’ un bout plu
sieurs, cl d ’autre bout le chemin d ’Autruy, terroir do 
Méréville.

Sur la mise à prix de 1 ,200  fr.
Troisième lot.

Vingt ares quarante-deux centiares de terre, terroir 
de Méréville, à Gossandu; tenant d ’ un long madame 
veuve Franchetcrre, d’autre long madame veuve Désiré 
Bauvillard, d ’ un bout plusieurs, cl d ’autre bout plu
sieurs.

Sur la mise àoprix de 300 fr.
Quatrième lot.

D ix arcs vingt-un centiares de terre, même terroir, 
lieu dil l ’A um ône;  tenant d ’ un long RI. Pierre D es- 
gou il lons ,  d ’ autre long madame veuve Fagueret, d ’ un 
bout plusieurs, et d ’autre bout le chemin d ’A ndon- 
ville.

Sur la mise à prix de 80 fr .
Cinquième lot.

Dix ares v in g t -u n  centiares de terre, même terroir, 
champlier de l ’ Orm e-du-Corps ; tenant d ’ un long M. 
B igo t ,  d ’ autre long RI. Pierre H ordcsseaux, d ’ un bout 
madame veuve Bruncau , et d'autre bout le chemin 
d ’Angerville.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Sixième lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre, lieu dil les G a- 
lâlres; tenant d ’ un long RI. Baptiste B runeau, d ’ autre 
long et d ’un bout madame veuve Loiseau-Percheron, 
et d ’autre bout le chemin d ’Andonville.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Septième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, champlier au -d essu s  de la V a llée -au -G endre ; 
lenanl d ’ un long M. Aimable Launay, d ’ aulre long m a
dame veuve Bauvillard, ei des deux bouts plusieurs.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Huitième lot.

Douze ares soixante-seize cenliares de terre, même 
terroir, champlier de la Cave; tenant d ’ un long RI. L ié- 
nard, d ’ autre long Baptiste Loiseau, d’ un bout la sente, 
d ’ autre bout le chemin de Rlonnerville.

Sur la mise à prix de 80 fr,
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Neuvième lot.

Quinze ares trente-un centiares de terre, même ter
roir, lieu dit Gossandu ; tenant d ’ un long madame Mar- 
cillc,  d ’autre long la terre de Trapeau, d ’ un bout plu
sieurs, d ’autre bout le chemin de Monnerville.

Sur la mise à prix de. 200 fr
Dixième lot.

Douze arcs so ixante -se ize  centiares de terre, même 
terroir, lieu dit la Vallée-au-Gendre ;  tenant d ’ un long 
M. Laine, d ’autre long M. Pierre Ilordesscaux , d ’ un 
bout plusieurs, et d ’ autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Onzième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, même terroir, 
champtier du T rem ble ;  tenant d ’ un long Alexis l lu l -  
leau , d ’ autre long madame veuve Ruzé, d ’ un bout Pe- 
tit -Dorgo,  et d ’autre bout le chemin d ’Angerville.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Douzième lot.

Sept ares soixante-cinq centiares de terre, même ter
roir, lieu dit la Roussie  ; tenant d ’un long M. Clievannc, 
d ’autre long M. Auguste Piault, d ’ un bout plusieurs, et 
d ’autre bout madame veuve Bauvillard.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Treizième lot.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
lieu dit les Basses-Croix ; tenant d ’ un long Pelit-Dorge, 
d ’autre long la veuve Piault, d ’ un bout Chaumetlo, et 
d ’autre bout la roule de Montreau.

Sur la mise à prix de 125 fr.
Quatorzième lot.

Sept arcs soixante-cinq centiares de terre, même ter
roir ,  lieu dit la V a l l é e - a u - G e n d r e ;  tenant d ’ un long 
S o lo n ,  d ’autre long Malbranche, d ’un bout Durand- 
Boudier, et d ’ autre bout le chemin des Lavandières. %

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quinzième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de pré, lieu dit 
la Daubelte; tenant d ’ un long M. Boissière, d ’ autre 
long M. Jules Ruzé, d ’ un bout Petit, et d ’ autre bout la 
marelte.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Seizième lot.

Un arc cinquante-trois centiares de cou rt i l , lieu dit 
la Grande-Fontaine; tenant d ’ un long Froscinel, d ’au
tre long Liénard, d ’ un bout Froscinel,  et d ’autre bout 
la sente.

Sur la mise à prix de 20 fr.
D ix- septième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, lieu dit le 
Carrefour-de-Sainl-Pèrc ; tenant d ’ un long Liénard, 
d ’ autre long Breton-Tessier, d ’ un bout plusieurs, d ’au
tre bout la roule.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Dix-huitième lot.

Sept ares soixante-cinq centiares de terre, lieu dit 
les Petits-Bars-de-Monlereau ; tenant d ’ un long Moreau, 
d ’autre long Levêqueau, d ’ un bout plusieurs, d ’autre 
bout le chemin des Ecrevisses.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Dix-neuvième lot.

Quatorze ares soixante-sept centiares de terre, lieu 
dit les Housches-de-Renonval ; tenant d ’ un long Lié
nard, d ’ un bout la sente.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Vingtième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, lieu dit 
Beauregard; tenant d ’ un long de Saint-Périer, d ’ autre 
long Lucien Fagueret, d ’ un bout veuve Belzac.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Vingt-unième lot.

Six ares tren te -h u it  centiares de terre, lieu dit 
Beauregard; tenant d ’ un long B r icrre ,  d ’ autro long 
Grenet-Gillolin, d ’ un bout Dru , d ’autre bout Narcisse 
Piault.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Vingt-deuxième lot.

Dix-sept ares quatre-vingt-sept centiares de terre, 
lieu dit Vauluisant; tenant d ’ un long Malbranche, 
d ’autre long n utlcau ,  d ’ un bout Bruneau, d ’autre bout 
le chemin.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Vingt-troisième lot.

Treize ares cinquante-cinq centiares de te rre , lieu 
dit la S e n te -M a n icro ch e ; tenant d ’ un long la sente, 
d ’ autre long I lordesseau x , d’ un bout Clieret, d ’autre 
bout veuve Dujat.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Vingt quatrième lot.

Cinq arcs soixanic-un centiares de pré ,  lieu dit la 
Petite- Rivière ; tenant d ’ un long Désir R u z c ,  d ’ un 
bout Narcisse Piault, d ’ autre bout la sente.

Sur la mise h prix de 60 fr.
Tous lesdits biens situés terroir de Méréville.

Total des mises à p r i x . . .  7 ,5 9 5  fr.

Fait et rédigé par l’ avoué poursuivant soussigné.
A  Elampes, le quinze mai mil huit cent soixante- dix-sept.

Pour original,
Signé, C l I E X i ; .  

S ’adresser pour les renseignements :
A Etampes,

A  M* CH EN U , avoué poursuivant, rue Saint-Jac
ques, numéro 1 0 0 ;

A  Me L A U R E N S , avoué colic ilant,  rue Stc-Croix, 
numéro 19 ;

A Méréville,
A  Me R A V A U L T ,  notaire, dépositaire du cahier des 

charges et des litres do propriété ;
Et sur les immeubles pour les visiter.
Ensuite est é c r i t :  Enregistré à Elam pes, le seize 

mai mil huit cent so ixan te -d ix -sept,  folio 19 verso, 
case 7. R eçu  un franc quatre - vingt - huit centim es, 
décimes compris.

Signé: D elzàngles . 

Etude de Me B O U V A R D ,  avoué à Etampes.

A D JU D IC A TIO N
En l ’élude de Me D A V E L U Y , notaire à E tam pes,

Le Jeudi 24 Mai courant, à midi, 
d ’ une

P r o p r e  a u  c o m m e r c e ,

Sise à Etampes, rue du Perray, ti° 24,
Avec

COUR ET JARDIN.
Loyer : 400 fr. —  Bail de neuf ans.

S I I § £  A P R I X  :
S e r v i c e  d ’une rente viagère de 4G0 francs.

(La rentière est âgée de 65 ans.)
S’adresser, pour les renseignements :

A  Elampes,
A MC5 BOUVARD et BREUIL, avoués;
A Mct DARDANNE et DAVELUY, notaires.

Etude de Me B O U V A R D  , avoué à Elampes.

V E N T E
A U  T R I R U X A L  D ’ E T A X Î P E S ,

Le Mardi 29 Mai 4877, à midi, 
d ’ u n

CORPS DE BATIMENTS
A usage de Faïriqae de Bonneterie,

Avec
COUR CLOSE DE M U RS.

M i s e  à  p r i x . . . .  4 , 7 5 0  fr*.
S’adresser, pour les renseignements :

A  Elampes,
A Mes BOUVARD et CHENU, avoués.

A  Angerviile,
A Me JACOB, notaire.

El à Gommerville,
A Mc BERTJION, notaire.

Elude de Me I IA U T E F E U IL L E , notaire à Etampes.

A VENDRE
P A R  A D J U D I C A T I O N ,

En l’ élude et par le ministère de Me IIA U T E F E U IL L E ,
Notaire à Etampes,

Le Dimanche 3 Juin 4877, à midi,
— Prem ièrem ent —

H  t E a  O
E n t r e »  c o t r x *  e t  j a r d i n ,

Sise à Etampes, place du Cloître-Notre-Dame, n° 4,
Avec

R E M IS E , ÉCU RIE ET D ÉPEN D AN CES.

Appartenant à H"* SIDOllX.

— Deuxièmement —

J YRDIN-MAKAIS de 81 arcs 07 cenl.
Planté d ’arbres fruitiers,

A Etampes, lieu dit Bressault.

Vint fortifiant, digestif, tonique, reconstituant ; goût excellent, 
plus efficace pour les personnes affa ib lies, que les ferrugi
neux, que les quinas* P rescrit dans les fatigues d ’estomac, la  
chlorose, l ’aném ie, les convalescences.
Détail chez J9I» I Y G S M \ U ,  d  principales Pharmacie* » 3 fr.

COMPAGNI E FRANÇAISE DE CONSIGNATION
du Guano du Pérou

S9, rAUBOURO- POISSONITXÈRE, 39, IP-AJIIS 
Seuls Aéènts en France de la T V I A N  G U A N O  C ï L I M  .

NOUVEAUX CONCESSIONNAIRES DU

GUANO d u  PEROU
-----  en vertu du contrat du 7 Juin 1876.

VENTE SELON L’ANALYSE
Tarif Réduit.

D É P Ô T S  E N  F R A N C E  :
B o r d e a u x .......... ....................................... MM. J o se ph  Civ r a c  et C '0.
r».—  1 ............... .................................... L a s t r a d e  D b sc a n d e  et Cie.

...................................  L a n g s t a f f  Eh r e n b e r g  e t Po l l a k .

...................................  L . R u s s e il  et UÜIROY.
D'autres dépôts seront ultérieurement ouverts.

Dunkerque 
Le Havre 
N antes...

j ü M i â p  f m l f i l M
(7e année) Rue de la CIIAUSSÉE-D’ANTIN, 18, Paris.

Propriété de. la Société Française Financière
(<anonyme) au capital de Trois Millions 

Est indispensable aux Capitalistes et aux Rentiers. 
Paraît chaque dimanche.—16 pages de texte.

Liste des anciens tirages.
Renseignements impartiaux sur toutes les valeurs. 

Paris et Départements 3  F R .  F A R  A N
Abonnement d’essai : 3 mois, 1 fr.

L ’ A B O N N É  D ’ ITN A  NU reçoit E N  P R I M E  G R A T U I T E

"" PORTEFEUILLE FINANCIER
avec un Traité cie Bourse cle 200 pages.

U n
beau.

A h a ü o i i*  d ’E t a m p c s .

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 10 mai 1877 au 16 inclus.

N O M S
des

Bouchers
et

Charcutiers.

Boulland-Boulland.. 
Constancicn Raphaël
Baudet..................
Boîtier......................
Gauché........................
Rrossonnot-Lcsagc. . 
Brossonnot-Brosson'.
Marchon.....................
flautefeuillc...............
Gillottin................
V® Chevallier-Nabot.
G au rat.........................
Lebrun........................
Boulland Alexandre. 
Gcnty..........................

K tfi
esa>
3C3 Bœ

uf
s c/ïO

OCS Ve
au

x O
3O Po

rc
s.

T
o

t
a

l

*5

» 3 » 6 14 » 23
» 1 1 4 7 1 14
» 1 » 2 4 » 7
» » 2 3 5 » 10
» » 2 5 9 » 16
» 1 » 1 8 » 5
1 » 1 3 3 » 8
» » 1 3 5 1 10
» 1 1 3 6 » 11
» » 1 2 4 » 7
» » 1 1 2 1 5

5 5
1 1
4 4
2 2

1 7 10 33 62 15 128
Certifié par le Préposé en chef de l’Octroi. 

NARGASSIES.

H A L L E  B E  P A R IS .

— Troisièm ement —

LA NUE-PROPRIÉTÉ
d ’ u n

J A R D I N - M A R A I S  de ü l  ares 07  cent.
A Etampes, promenade des Prés. 

L ’ usufruitier est âgé de cinquante-neuf ans.

A "VENDRE
A  L ’ A M I A B L E ,

M A I S O N
A Etampes, rue des Cordeliers, n° 33.

A vec
C O U R , JA R D IN  E T D ÉPEN D AN CES.

M A Ï S O N
A Etampes, place du Marché-Notre-Dame, n° 33,

Avec
COUR ET DÉPEND AN CES.

M A I S O N
A Etampes, carrefour des Religieuses, n° 8,

Avec
C O U R , JA R D IN  ET DÉPEND AN CES.

S’adresser à M* HA UTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A D J U D I C A T I O N
A  M I  L L  Y  (Seine-&-0ise),

En l’étude et par le ministère de Me SERGENT, notaire,
Le Dimanche 27 Mai 4877,

A deux heures de relevée,
DE LA

FERME DE ROINVILLIERS
Canton de Méréville, arrond1 d’Etampes.

173 HECTARES DE TERRE.
Revenu net d ’ impôts . . . .  7 ,250  francs. 

M i s e  à  p r i x ...................1 5 0 , 0 0 0  fr*,

A C É D E R
LE

A I L
Restant encore à courir pour 15 ans,

D ’ U N E  T R È S - B O N N E  F E R M E
E n  p a r f a i t  é t a t  « l e  e u l t u r e ,

Dans l’arrondissement d'Elampes.

S’adresser, pour tous renseignements 
A Me BUISSON, notaire à Milly. 4-4

La CURE RADICALE de celte infirmité si dan- 
r . i r . i u & y  gereuse et si gênanle est aujourd’hui un fait acquis 
Parmi les divers irailemenis employés pour guérir celte cruellt 
affection, il n’en est pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S im o n , dont l’ouvrage spécial sur tes 
Hernies, recommandé par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de médecine et dont la méthode est 
aujourd'hui eh la possession de ses gendres, élèves et successeurs, 
MM. Uczou et Dcscliamps, à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant (a preuve de nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne en faisant la demande par lettre af
franchie. 21-20

10e Année.

LE MONITEUR !
D E  LA B A N Q U E  e t  DE LA  B O U R S E

Paraît tous les Dimanches
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro :
Bulletin politique. — Bulletin financier.

Bilans des établissements de crédit 
fr • Recettes des ch. de fer. Correspondan

ce étrangère. Nomenclature des cou- 
Pa r pons échus, des appels de fonds, etc.
. Cours des valeurs en Banque et en 

Bourse. Liste des tirages.
\ Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 
* Renseignements.

er.

4 par
A N .

PRIME GRATUITE
Manuel des Capitalistes

1 fort volume in-8°
P A R IS  —  7, rue I.afayette, 7 —  P A R IS

Envoyer mandat poste ou timbres-poste.

F a r i n e s .  — 16 Mai 1877.

Restant de la veille..................................  4 . 2 1 8  52
Arrivages du jo u r .....................................  » »  » »

T ota l ....................  4 .2 1 8  52
Ventes du jou r .........................................  » »  » »
Restant disponible...................................  4 .1 7 2  10

Prix moyen du j o u r ...........  46  fr. 32  c.

G r n i n s .
Blés du rayon........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 00
Orges de B eau cc ............................  23 00
Escourgeons..................................  22  50
Avoines noires....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 00

—  grises................................  19 50
Le tout aux 100 kil.  franco gare Paris.

32 00 
24 00 
23 50 
23 25 
20 50

P a illes  e t  F o u rra
La Chapelle, 2 Mai. l re qté
F oin .......................  67 à 69
Luzerne.................  60 à 62
Regain de luzerne.. 49 à 51
Paille de blé ...........  41 à 43
Paille de s e ig l e . . . .  36 38

2e qté 
61 à 63 
56  à 
46 à 
36 h 
33 à

58
48
38
35

3° qté 
55 à 57 
52 à 
43 à 
32 à 34 
30 à 32

54
45

Le tout aux 104 bottes, dans Paris.

IS in lIc tiii c o m m e r c i a l .

MARCHÉ
d ’E ta m p cs .

PRIX
de l’heclol.

MARCHÉ
d ’A n gervI l lc .

PRIX
de l’hectol.

MARCHÉ 
d e  C hartres .

— a— —
PRIX

de l ’hcctol.
12 Mai 1877.

Froment, 1re q ........
F rom ent,  2 e q ........
M é le i l , 1re q ............
M é l c i l , 2e q ............
S e ig le .....................
E scou rg eo n .............
O rge .......................
A vo in e ....................

fr. c.
24 28 
23 14 
20 64 
18 25 
13 69 
13 48 
13 41 
11 35

18 Mai 1877.
Blé fr o m e n t .... . . . . . . . .
B lé-boulanger.........
Méteil .. . . . . . . . . . . . .
S e ig le .....................
O rg e .......................
E scourgeon  ............
A v o in e ....................

îr. c.
26 67 
25 67 
22 00 
16 76 
15 34 
13 00 

9 67

12 Mai 1877.
Blé é l i te ..........
Blé m a rch a n d ........
Blé  ch a m p art .... . . . . . .
Méleil m ito y e n .......
M é te i l . . . .
S e ig le ..........
O rg e .... . . . . . . . . . . . . . .
A v o in e ....................

fr. c.
26 00 
24  25 
22 50 
20 50 
18 75 
16 50 
15 75 
10 55

D É N O M IN A T IO N .

R r n l c  5  0 / 0 .
—  4  S , ®  0 / 0 .
— S  0 / 0 ..........

Samedi 1 Lundi 14 Mardi 15 Mercredi 16 Jeudi 17

102 65 102 80 102 75 102 25 102 45
97 00 96 75 97  00 97 00 96 50
67 65 67 80 67 57 67 20 67 50

102 80 
96 25 
67 80

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par Vimprimeur soussigné,

It lampes, le 19 Mai 1877,

lu pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allien, 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’ Etampes. 

Etampes, U 19 Mai 1877.

Enregistré pour l'annonce n° F olk  
Reçu franc et centimes, décimes 

A Etampes, le


